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• Les forêts jouent un rôle critique vis-à-vis la santé de 
l'environnement; de plus, le secteur forestier contribue au 
bien-être économique du Canada et de nombre d'autres .pays. 
Nous sommes résolus à appuyer la mise en pratique de règles 
internationales sur la gestion durable des forêts, autant que 
possible dans le cadre d'une convention internationale. 
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Développement durable 

Cl En avril 1987,1e Rapport de la Commission mondiale sur 
l'environnement et: le développement (Commission Brundtland) a 
introduit l'expression « développement durable », qui repose sur 
une conception du développement dans laquelle la protection de 
l'environnement, le bien-être social et la croissance économique 
sont non seulement compatibles mais interdépendants. 

0 Le défi du développement durable est l'un des plus difficiles que 
le monde aura à relever au cours du siècle actuel. 

Cl II revêt une importance cruciale pour tous les membres du C-8 et 
tout particulièrement pour le Canada, dont l'économie dépend 
dans une large mesure de ses ressources naturelles. Dans de 
nombreux cas, nous ne pouvons pas protéger efficacement ces 
ressources sans la coopération internationale. 

Cl La Conférence des Nations Unies sur l'environnement: et le 
développement (CNUED) — le « Sommet de la Terre » — qui a eu 
lieu à Rio de Janeiro en juin 1992, a débouché sur l'adoption d'un 
ensemble de priorités mondiales pour le développement durable, 
connu sous le nom d'« Action 21. ». 

Cl Le gouvernement du Canada s'est engagé à promouvoir le 
développement durable. Depuis le Sommet de Rio, le Canada a 
fait des progrès considérables au niveau de la réalisation de 
plusieurs des objectifs convenus à ce moment-là. Il a joué un rôle 
important à la CNUED ainsi que dans les dossiers relatifs à la 
biodiversité (et à l'adoption d'un protocole sur la biosécurité), 
aux forêts, aux pêches, aux océans, aux questions concernant 
l'Arctique et aux polluants chimiques. 

0 Des politiques commerciales et environnementales 
complémentaires contribuent au développement durable la 
libéralisation du commerce profite généralement à 
l'environnement, et de bonnes pratiques environnementales 

02/2002 


